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Prise en charge post-opératoire des femmes ayant subi une césarienne
Question écrite n° 6028

Texte de la question

Mme Marie-Pierre Rixain appelle l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur la prise en charge post-opératoire des
femmes ayant subi une césarienne. Lorsque l'accouchement par voie vaginale présente un risque pour la mère
ou l'enfant à naître, une intervention chirurgicale est pratiquée pour extraire l'enfant de l'utérus par une incision
de la paroi abdominale et utérine. En France, environ 150 000 femmes accouchent par césarienne chaque
année, représentant près d'une naissance sur cinq. Bien que cette intervention soit courante, elle se déroule en
bloc opératoire et peut entraîner des séquelles physiques, telles qu'une cicatrice de 8 à 14 centimètres sur
l'abdomen, ainsi que des répercussions psychologiques, notamment des traumatismes liés à l'urgence de ce
mode d'accouchement. Actuellement, cette opération ne bénéficie d'aucun suivi post-opératoire spécifique
comparable à celui d'autres interventions chirurgicales. Selon une récente étude de l'association Wounded
Women, 97 % des femmes ayant accouché par césarienne n'ont pas eu de parcours de soins dédié après leur
sortie de la maternité. De plus, une femme sur deux interrogée dans le cadre de cette étude déclare avoir été
diagnostiquée ou pense avoir souffert d'une dépression post-partum, un taux qui atteint 82 % lorsque l'opération
a été réalisée en urgence. Le suivi post-opératoire des femmes ayant accouché par césarienne constitue un
enjeu important de santé publique. Face à cette lacune et à ces constats préoccupants, elle lui demande quelles
actions concrètes il envisage de mettre en œuvre pour généraliser et systématiser un parcours de soins post-
opératoire adapté, mieux structuré et capable de garantir une prise en charge optimale des femmes ayant
accouché par césarienne.
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